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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Presse et médias 1 0
Livre et industries culturelles 0 1

TOTAUX 1 1

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement prévoit d’abonder les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits 
de paiement, d’un montant de 1 euro pour l’action 6 « Soutien à l’expression radiophonique locale » 
du programme n° 180 « Presse et médias » et, pour les besoins de la recevabilité financière, de 
minorer du même montant les crédits, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement, pour 
l’action 1 « Livre et lecture » du programme n° 334 « Livre et industries culturelles ». En cas 
d’adoption de l’amendement, il est demandé au Gouvernement de lever cette dernière 
compensation.

Cet amendement d’appel vise à vous alerter sur la question des mentions légales dans la publicité 
radiophonique. Ce problème de la durée des mentions légales dans la publicité radiophonique est 
soulevé par tous les acteurs radiophoniques. Aujourd’hui 80 % des écoutes radios se font au sein 
des voitures. Le constat étant fait, comment pérenniser leur financement en sachant que les 
nouveaux modèles de voitures sont de plus en plus connectés et qu’on peut craindre la disparition 
des autoradios et à terme pour la visibilité des radios au sein de l’affichage de ces voitures.

Aujourd’hui, une publicité d’annonceur payée pour 30 secondes de diffusion contenait parfois 
jusqu’à 15 secondes de mentions légales. Dans ce contexte, le secteur automobile a réduit ses 
investissement publicitaire radiophoniques de 30 % et les assurances de 36 %. Peut-être devons 
nous revenir sur les règles des mentions légales qui sont un peu dépassées et pourrions nous 
repenser totalement en se limitant, comme le préconise les acteurs du secteur, à un renvoi vers un 
site internet où toutes les informations seraient disponibles, sans revenir sur les règlementations 
publicitaires de santé comme l’alcool ou l’addiction aux jeux d’argents par exemple.


